
INTRODUCTION

STRUCTURE DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Organes principaux

L'Assemblée générale

L'Assemblée générale se compose des cinquante-huit États Membres
des Nations Unies. Chaque Membre a droit à un vote à l'Assemblée.
Chaque Membre peut déléguer à une même session de l'Assemblée cinq
représentants et cinq suppléants, et des conseillers et aussi nombreux qu'il
lui paraît nécessaire.

Les sessions annuelles régulières de l'Assemblée commencent le troisième
mardi de septembre. Il peut y avoir des sessions spéciales. Par exemple,
il s'en est tenu une pour l'examen de la question de la Palestine en avril-
mai 1948.

Chaque session régulière s'ouvre par un débat général durant lequel
presque tous les présidents de délégations prennent la parole pour exposer
la thèse de leur délégation sur les questions qui ont été mises à l'ordre du
jour de la session. Ces questions sont ensuite renvoyées aux Commissions
de l'Assemblée. Les Commissions font rapport à l'Assemblée sous forme


